PLUi de la communauté de communes
d'Entr'Allier Besbre et Loire

o Entr’Allier
) ™, Besbre
. \u Loire

Plan de zonage des prescriptions ponctuelles, lin€aires et
surfaciques

Sanssat

lachenaud

Prescriptions linéaires et surfaciques

® Protections patrimoniales
e Batiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination

R Emplacements Réservés
2221 EVP : Espace Vert a Protéger
i _1 Secteurs concernés par une Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

®®® Haies et alignements d'arbres remarquables a protéger
=221 Zones humides avérées (étude de terrain)
0 Mares et plans d'eau a préserver

Fond de plan
- Routes principales
[_] Limites communales

B Bati
Parcelles
Cimetiére

" Cours d'eau

la motte

thévenins

¢
P os

la molette

(I

L

30 60 m

S dfilith
VC2A

——

/ —



